
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 11 
 
ETAIENT PRESENTS : Madame Bernadette NEGROS, Maire ; 
Monsieur Cédric ALEXANDRE, Monsieur Philippe CAUSSE, Adjoints ; Madame Christine BOUDET 
Monsieur Clément BERTRAND, Monsieur Stéphane DESPLAS, Madame Tessa VEYRIE, Conseillers 
Municipaux. 
 
ETAIENT EXCUSES : Monsieur Frédéric GONTIER, Adjoint ; Philippe AUZUECH, Monsieur Michel 
ARNAL, Monsieur Jean-Louis BUTACIDE, Conseillers Municipaux. 

 
  Madame Christine BOUDET a été nommée secrétaire de séance 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 AVRIL 2025 
 

Procès-verbal de séance 
 
 

Arrêtés et délibérations 

➢ 7 délibérations sont présentées par Madame le Maire : 

6 ont été votées à l’unanimité, 

- 2025040912 DELIBERATION PORTANT CREATION D’EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN BESOIN 

LIE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE  

- 2025040913 DELIBERATION MODIFICATIVE RIFSEEP 

- 2025040914 DELIBERATION VOTE DES TAUX 

- 2025040915 DELIBERATION VERSEMENT SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

- 2025040916 DELIBERATION PRISE EN CHARGE DES TITRES DE TRANSPORT SCOLAIRE 

- 2025040917 DELIBERATION LOCATION HALLES COMMUNALES 

1 a été votée – 6 Pour – 1 Abstention 
- 2025040918 DELIBERATION APPROUVANT LE BP DU BUDGET COMMUNAL 2025 

 

- Procès-verbal du conseil municipal précédent 

➢ Le procès-verbal du conseil municipal du 18/03/2025 a été voté à l’unanimité, 

 
 

1. POINTS SUR LES CHANTIERS 

a. La Parro 

➢ Madame le Maire présente 2 propositions de panneaux publicitaires concernant la vente des lots. 

Après délibération, le conseil municipal vote la présentation d’1 panneau avec quelques modifications. 

b. Les Sebelous 

➢ Marché : Le Maché déposé sur SAFETENDER se termine lundi 14 avril 2025 à midi. Dès réception des 

plis, des réunions seront prévues avec l’architecte afin de choisir les meilleures propositions. 

c. Collecte des déchets 

➢ La Commune va demander à la Communauté de Communes la possibilité de garder 6 containers 

d. Dossier petites parcelles 

➢ BENEFIRE : Dans 1 mois l’acte devrait être rédigé, dès que la SAFER aura rendu son avis 

➢ Parcelle E231 : Tous les documents ont été envoyés à la Communauté de Commune, afin qu’il puisse 

commencer les travaux des futurs emplacements des containers. Monsieur Jaudon, géomètre, 

viendra ensuite prendre les mesures exactes de la partie que la Commune va acheter à Monsieur 

Régis VIALA. 

➢ Autres dossiers :  

En attente d’actes d’achat : 

- Rue de la prison 

- Carrière Milhau 



En attente de géomètre : 

- Station d’épuration de Gaillac 

- Déplacement chemin rural à la Rougerie 

   En attente d’études : 

- Chemin des potagers 

- Maisons en péril 

 

2. FINANCES 

a. COMMUNAL 

➢ Présentation du Budget Communal 
o Budget Communal Fonctionnement 

 

 
o Budget Communal Investissement 

 

 
 

Sur le budget de fonctionnement, il est à noter que le virement en investissement est en baisse de 20 000€. Cela 

provient de la baisse des dotations due à la conjoncture actuelle, en espérant avoir de bonnes nouvelles en cours 

d’année. 

Sur le budget d’investissement, il est à noter que tous les travaux des SEBELOUS (914 000€ TTC) seraient réalisés sur 

l’année 2025. Le montant des travaux indiqués sont les plus élevés, le montant des subventions a été prévu au plus 

bas. Cela fait ressortir un prêt court-terme de 415 000€ (couvrant la TVA et les subventions) et un prêt long terme de 

400 000€. Il est évident que tous ces montants seront revus à la baisse dès que nous aurons reçu les réponses au 

Marché et que nous aurons redéfini le périmètre des travaux. 
 

3. DIVERS 
 

a. Epicerie 

➢ Madame le Maire informe le conseil municipal, qu’une personne serait susceptible d’ouvrir l’épicerie 

début juin 2025. 

b. Eglise maintenance  

➢ Madame le Maire informe le Conseil Municipal, qu’après l’envoi de la lettre de résiliation de contrat 

avec la Société BODET, celle-ci a envoyé une proposition de contrat de maintenance. Après 

concertation, le Conseil Municipal confirme sa décision concernant la résiliation du contrat avec la 

Société BODET et d’accepter le contrat de la Société Brouillet et Fils. 

Durant l’année 2025, nous réaliserons la conformité du tableau électrique de l’église. 

c. Commémoration du 8 mai 

➢ Madame le Maire propose au conseil municipal de se réunir après la cérémonie. 

d. Embauche agent technique  

➢ Madame le Maire expose au conseil municipal, que Monsieur William SANCHE prendra poste à 

compter du 01 mai 2025. 

 

 

FONCTIONNEMENT - DEPENSES
Chapitre Désignation  B2024  R2024  Ecart 2024 2025  Ecart b/b  ecart b/r 

TOTAL DEPENSES 350 882.80 €       271 256.64 € 79 626.16 €-   313 319.85 €    37 562.95 €-   42 063.21 €       

FONCTIONNEMENT - RECETTES
Chapitre Désignation  B2024  R2024  Ecart 2024 2025  Ecart b/b  ecart b/r 

TOTAL RECETTES 350 882.80 €       292 094.06 € 58 788.74 €-   313 319.85 €    37 562.95 €-   21 225.79 €       

RESULTAT FONCTIONNEMENT -  €                    20 837.42 €   20 837.42 €   -  €                 -  €             20 837.42 €-       

INVESTISSEMENT - DEPENSES
Chapitre Désignation  B2024  R2024  Ecart 2024 2025  Ecart b/b  ecart b/r 

TOTAL DEPENSES 271 803.71 €       122 027.00 € 149 776.71 €- 1 029 152.81 € 757 349.10 € 907 125.81 €     

INVESTISSEMENT - RECETTES
Chapitre Désignation  B2024  R2024  Ecart 2024 2025  Ecart b/b  ecart b/r 

TOTAL RECETTES 271 803.71 €       80 941.10 €   190 862.61 €- 1 029 152.81 € 757 349.10 € 948 211.71 €     

RESULTAT INVESTISSEMENT -  €                    41 085.90 €-   41 085.90 €-   -  €                 -  €             41 085.90 €       



 

e. Devis saleuse  

➢ Madame le Maire expose au conseil municipal, les propositions de devis déposés concernant l’achat 

d’une nouvelle saleuse. Après avoir étudier les devis et délibération le Conseil Municipal décide de 

valider le devis de la société AGRAM. 

f. Adressage 

➢ Le Conseil Municipal fait le point sur la pose des panneaux (numéros et rues). Il reste quelques 

plaques de rues en céramique à poser. La mairie va commander à Madame Carole TELEMAQUE les 

plaques de numéros manquantes.  

 

Municipal 

Conseil Municipal Mardi 20 mai 2025 à 20h30 
Levée de séance : 22h30 


